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Attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention ont été établies dans une convention 
substantiellement conforme à celle jointe à la recomman-
dation ministérielle de ce décret, conclue le 6 août 2018;

Attendu que le Conseil de promotion de l’agroali-
mentaire québécois est une personne morale sans but 
lucratif dont les activités contribuent à augmenter la part 
de marché des produits bioalimentaires québécois sur le 
marché intérieur en accord avec les objectifs poursuivis 
par la Politique bioalimentaire 2018-2025, Alimenter notre 
monde;

Attendu que le Conseil de promotion de l’agroalimen-
taire québécois souhaite renforcer la promotion et l’iden-
tification des aliments québécois auprès des consomma-
teurs notamment en intensifiant la campagne de promotion 
annuelle;

Attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (chapitre 
M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à 
la production, à la transformation, à la distribution, à la 
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles, 
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en 
œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer une 
subvention additionnelle maximale de 2 500 000 $ au 
Conseil de promotion de l’agroalimentaire québécois, 
pour l’exercice financier 2020-2021, afin de favoriser 
la mise en valeur de l’offre de produits bioalimentaires 
québécois et leur présence dans les différents réseaux de 
distribution;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention additionnelle seront établies dans 
un avenant à la convention conclue le 6 août 2018, à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et le Conseil de promotion de 
l’agroalimentaire québécois, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
additionnelle maximale de 2 500 000 $ au Conseil de pro-
motion de l’agroalimentaire québécois, pour l’exercice 
financier 2020-2021, afin de favoriser la mise en valeur 
de l’offre de produits bioalimentaires québécois et leur 
présence dans les différents réseaux de distribution;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention additionnelle soient établies dans un ave-
nant à la convention conclue le 6 août 2018, à intervenir 
entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et le Conseil de promotion de 
l’agroalimentaire québécois, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73355

Gouvernement du Québec

Décret 1029-2020, 7 octobre 2020
Concernant la nomination de membres du Conseil 
supérieur de l’éducation

Attendu qu’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l’éducation (chapitre C-60) le Conseil 
est composé de vingt-deux membres;

Attendu qu’en vertu de l’article 4 de cette loi les 
membres du Conseil sont nommés par le gouvernement 
après consultation des associations ou organisations les 
plus représentatives des étudiants, des parents, des ensei-
gnants, des administrateurs scolaires et des groupes socio-
économiques et ces membres sont nommés sur la recom-
mandation du ministre de l’Éducation, après consultation 
du ministre de l’Enseignement supérieur;

Attendu qu’en vertu de l’article 5 de cette loi les 
membres du Conseil sont nommés pour un mandat d’au 
plus quatre ans qui ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une seule fois et, à la fin de leur mandat, ils demeurent 
en fonction jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau 
ou remplacés;
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Attendu qu’en vertu de l’article 29 de cette loi la 
charge d’un membre du Conseil devient vacante si le 
membre décède, cesse d’avoir les qualités requises, refuse 
de l’accepter, démissionne par écrit, ou n’assiste pas à 
quatre séances consécutives du Conseil;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1145-2018 du 
15 août 2018 madame Sophie Bouchard était nommée de 
nouveau membre du Conseil supérieur de l’éducation, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1145-2018 
du 15 août 2018 madame Josée Bonneau était nommée 
membre du Conseil supérieur de l’éducation, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1145-2018 du 
15 août 2018 madame Catherine Grondin était nommée 
membre du Conseil supérieur de l’éducation, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 971-2019 du  
18 septembre 2019 monsieur Jean Bernatchez était nommé 
de nouveau membre du Conseil supérieur de l’éducation, 
que sa charge est devenue vacante et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 971-2019 du 
18 septembre 2019 madame Janine Metallic était nommée 
membre du Conseil supérieur de l’éducation, que sa charge 
est devenue vacante et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que madame Josée Bonneau, directrice adjointe, res-
ponsable des programmes de premier et deuxième cycle 
en sciences infirmières, École des sciences infirmières 
Ingram, Université McGill, soit nommée de nouveau 
membre du Conseil supérieur de l’éducation pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes;

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes :

— madame Danielle Boucher, présidente et consultante 
en gestion de l’éducation et en organisation apprenante, 
Éducatifs conseils, en remplacement de madame Sophie 
Bouchard;

— madame Amélie Lainé, directrice des partenariats 
et des programmes, Regroupement des centres d’amitié 
autochtones du Québec, en remplacement de madame 
Janine Metallic;

Que monsieur Fred-William Mireault, étudiant au  
baccalauréat en science politique, Université de Montréal, 
soit nommé membre du Conseil supérieur de l’éducation 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en 
remplacement de madame Catherine Grondin;

Que monsieur Benoit Petit, conseiller pédagogique, 
Service national du RÉCIT pour les gestionnaires sco-
laires, Centre de services scolaires de Saint-Hyacinthe, 
soit nommé membre du Conseil supérieur de l’éducation 
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 2021, 
en remplacement de monsieur Jean Bernatchez;

Que le décret numéro 222-87 du 11 février 1987, modifié 
par le décret numéro 1101-96 du 4 septembre 1996, concer-
nant notamment le remboursement des frais de séjour et de 
déplacement des membres du Conseil supérieur de l’édu-
cation s’applique aux personnes nommées membres du 
Conseil en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73356

Gouvernement du Québec

Décret 1030-2020, 7 octobre 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 5 837 200 $ à GO LE GRAND DÉFI inc., au cours 
des exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023, pour le 
soutien et la mise en œuvre du programme Force 4

Attendu que GO LE GRAND DÉFI inc. est une per-
sonne morale à but non lucratif légalement constituée en 
vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre 
C-38) dont la mission est notamment de créer une culture 
en santé préventive au Québec amenant les gens à adopter 
de saines habitudes de vie en mobilisant des étudiants 
de tous les niveaux de même que des gens de tous âges, 
au Québec et au-delà;

Attendu que, en vertu de l’article 1.1 de la Loi 
sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(chapitre M-15), le ministre de l’Éducation exerce ses 
fonctions dans les domaines de l’éducation préscolaire, 
de l’enseignement primaire et secondaire ainsi que dans 
les domaines du loisir et du sport;
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